
  

 Lettre aux amis et bienfaiteurs n°11. Automne 2014 
Chers amis,  

 

Beaucoup d’entre vous nous demandent d’où vient le titre de notre Monastère : 

« Notre-Dame de Toute Confiance ». Il a été choisi par notre fondatrice, Mère 

Gertrude de Maissin (1914-2005), qui avait été Supérieure de l’Abbaye de 
Faremoutiers de 1956 à 1969. Ayant été « remerciée » en raison de ses idées 

traditionnelles, elle supporte sur place encore quelques années les nouveautés 

conciliaires, puis se voit contrainte de partir quand l’office en français est introduit 
en 1978. Après moult vains essais de rejoindre une communauté plus traditionnelle, 

les prêtres de St Nicolas lui conseillent d’aller voir Mgr Lefebvre à Ecône. Celui-ci 

l’encourage à fonder.  
C’est donc à Ecône que lui est venue l’idée du titre de notre monastère, à cause de la 
statue nommée « Notre-Dame de Tout Pouvoir » (au fond d’un couloir à Ecône à 
l’époque). Un peu plus tard, pendant une messe, elle fait passer un billet à la sœur 
oblate qui l’accompagnait dans ses pérégrinations : « Le monastère s’appellera 
Notre-Dame de Toute Confiance ». Il fallait vraiment que ce soit important pour que 

Mère Gertrude fasse passer ce billet pendant la messe, ce qui ne se fait pas en 

principe ! 

Il restait à choisir la fête patronale : ce fut le 22 août qui fut élu, fête du Cœur 
Immaculé de Marie, en raison de l’Introït : « Adeamus cum fiducia ad tronum 

gratiae », « Approchons-nous avec confiance du trône de la grâce » Hébreux 4, 16. 
Le 22 août 1980, notre monastère fut consacré au Cœur Immaculé de Marie. En la 
fête du Christ-Roi 1996, il fut consacré aussi au Sacré-Cœur de Jésus. A Lui aussi 
sera dédiée notre future église. Nous pouvons donc dire, à l’exemple de Mère Marie 
Cronier (fondatrice de Dourgne), que nous sommes les « Bénédictines du Cœur de 
Jésus et du Cœur de Marie », ces deux cœurs en qui nous devons mettre toute notre 
confiance.  

Perdechat 

Moniales Bénédictines traditionnelles en Auvergne 

+ 
Pax  
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Et nous aimons être particulièrement attentives aux versets de la liturgie qui nous 

invitent à cette confiance : « Heureux tous ceux qui mettent en Lui leur confiance » 

Ps 2. « J’ai mis ma confiance en Dieu : pourquoi donc me dites-vous : fuis sur la 

montagne, comme un timide passereau ? » Ps 10. « Vers Vous, Seigneur, j’élève mon 
âme. Mon Dieu, je me confie en Vous : que je n’aie pas de confusion ! » Ps 24. 

« Ayez pitié de moi, ô Dieu, ayez pitié de moi : car mon âme se confie en Vous. Je 

me réfugierai à l’ombre de Vos ailes, jusqu’à ce que la calamité soit passée » Ps 56. 

« Mieux vaut mettre sa confiance dans le Seigneur que de se confier aux hommes. 

Mieux vaut mettre son espérance dans le Seigneur que d’espérer dans les princes » 

Ps 117. « Ceux qui se confient dans le Seigneur sont comme la montagne de Sion : il 

ne sera jamais ébranlé celui qui habite Jérusalem » car… « Jérusalem a autour d’elle 
un rempart de montagnes : ainsi le Seigneur entoure son peuple de sa protection 

maintenant et à jamais » Ps 124.  

C’est pourquoi nous pouvons chanter, le jour de notre fête patronale et tous les 
premiers samedis du mois : « approchons-nous avec confiance du trône de la grâce, 

afin d’obtenir miséricorde et de trouver la grâce d’un secours opportun » (Introït de 

la messe du Cœur Immaculé de Marie).  
Nous prenons ainsi pour nous la promesse de Notre-Dame à Lucie de Fatima : 

« Mon Cœur Immaculé sera ton refuge et le chemin qui te conduira à Dieu ».  

Cœur Sacré de Jésus, j’ai confiance en Vous ! 

Cœur Douloureux et Immaculé de Marie, priez pour nous ! 

10 mai 1980 : fondation du monastère Notre-

Dame de Toute Confiance à Lamairé (Deux-

Sèvres) par Mère Gertrude de Maissin, an-

cienne Prieure de l’Abbaye de Faremoutiers 
(Seine-et-Marne)  

9 avril 2005 : achat d'une propriété à proxi-
mité de Bellaigue, le domaine de Perdechat, 

encouragé par Dom Ange, Prieur du Monas-

tère Notre-Dame de Bellaigue  

20 novembre 2005 : rappel à Dieu de notre 

chère Mère Prieure et fondatrice.  

9 mars 2008 : rappel à Dieu de Dom Ange.  
27 août 2008 : déménagement de Lamairé à 
Perdechat de toute la Communauté.  

2010: restauration de la maison principale 

achevée! 

2014 : Le gros œuvre de l’église est achevé, 
Deo Gratias !  

Mère Gertrude de Maissin le11 

novembre 2005 
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Mai : reprise des travaux d’été :  le programme est de finir le transept sud, côté 

prêtre, et l’abside. 
 

Mais cette année, le Bon Dieu a décidé de mettre les bouchées doubles : l’entreprise, 
l’atelier Saint Blaise et Saint Thomas (Fragègue 34690), peut nous donner huit 
ouvriers au lieu de deux et le Bon Dieu donne le beau temps du lundi au jeudi : 

quand les ouvriers partent, la  pluie commence à tomber.  Ce jeu du ciel a duré 

quatre mois, merci mon Dieu !  Et pas besoin d’arroser puisqu’il pleut tous les 
samedis… Le chef de chantier témoigne qu’ils n’ont été gênés par la pluie que 
quelques heures en quatre mois. Nos prières sont derrière, bien sûr, il faut bien 

participer ! 

Alors à ce rythme, nous voyons s’élever à toute allure le transept des prêtres et 
simultanément l’abside et même les ouvertures sur le pignon ouest (une porte, un 
oculus) pourtant prévue pour 2015. 

L’arc de l’abside élevé le 22 juillet et la merveille finale, le clocher, prévu aussi pour 
2015 commence à apparaître le 15 août . 
 

Le retard des années précédentes, dû au mauvais temps, au manque d’ouvriers et au 
manque d’argent, est en partie rattrapé. Deo gratias ! 

Merci à vous, chers bienfaiteurs, qui êtes les instruments de la Providence ! 

 

Comme notre petite cloche « Ste Scholastique » est déjà bénie, elle a pu prendre 

place dans le clocher fin septembre (merci encore à nos bienfaiteurs de Lamairé qui 

nous avaient offert cette cloche en 1994).  Les deux autres cloches « St Benoît » et 

« Ste Marie » attendent sagement au sol leur bénédiction  avant de rejoindre leur place.

Perdechat peu après l’achat!  
 

La grange de gauche deviendra 

l’église du monastère 
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Alors chers Amis, à chaque fois que nous disons 
« MERCI ! » pour les travaux réalisés, nous 

devons dire aussi « S’IL VOUS PLAÎT ! » pour tout 
ce qu’il reste à faire.   

Porte d’une église 
auvergnate. Nos an-

ciens avaient le goût 

du beau! 

Vitrail cister-

cien d’Aubazi-
ne, un beau 

modèle pour 

l’église! 
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Comme chaque année à cette époque, nous 
sommes à sec… que le bon Dieu récompense 

votre générosité ! 
 

Chaque mois une messe de requiem est offerte 
pour tous les défunts de vos familles. 

 
Les Soeurs prient pour vous, pour un Noël par-
ticulièrement centré sur l’amour de Dieu qui a 

tellement aimé le monde qu’Il nous a donné 
son Fils unique.  

 

Saint et joyeux Noël ! 
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Lever : 4h 10 

Matines : 4h30 

Alors que la nuit recouvre tout de silence et de 

mystère, la communauté loue et adore Dieu, et 

protège les hommes des embûches du démon. 

 

Lectio Divina : 5h30  

Le grand silence et la solitude de la cellule 

forment les meilleures conditions pour la lec-

ture méditée de l'Ecriture Sainte, "le livre de la 

divine contemplation" (St Odilon), et des 

grands maîtres de la vie spirituelle.  

 

Laudes et Oraison : 6h30  

La communauté se réunit à nouveau à l'église 

pour l'office de louange par excellence, qui est 

suivi de l'oraison silencieuse, où l'âme s'entre-

tient seule à seule avec Dieu et lui exprime 

son adoration et son amour.  

Petit déjeuner : 7h40  

 

Prime : 8h30  

L'office de Prime et le chapitre qui suit attirent 

la bénédiction de Dieu sur les travaux manuels 

et intellectuels de la journée.  

Cours : 9h15  

 

Tierce : 10h  

Tierce se chante à l'heure où le soleil 

conquiert toute la terre, à l'heure de la Pente-

côte : "Venez maintenant Esprit-Saint" et ré-

pandez dans toute l'Eglise le désir de la sainte-

té.  

 

Messe : 10h 15 Voila arrivé le sommet de la vie et de la joie de la moniale. A la messe, elle en-
tend la voix de son Epoux (les lectures), elle s'unit à son sacrifice (l'offertoire), est présente 

mystérieusement à l'immolation de la croix (consécration) et reçoit en nourriture son corps 

glorieux (communion).  
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  Repas : 12h30  

 

None : 14h    

C'est l'heure grave de la mort de Jésus sur la 

croix, de la grande douleur de Notre-Dame, de 

la mise au tombeau. Venite adoremus.  

 

Récréation : 14h 15  

 

Travail : 15h  

Les sœurs sont envoyées aux quatre coins du 
monastère pour le travail manuel. Chacune re-

çoit une charge adaptée à ses compétences et à 

sa santé, mais toutes œuvrent généreusement. 
Il s'agit de construire et d'embellir, ici-bas, le 

royaume de Dieu.  

 

Vêpres et Oraison : 17h  

C'est le "sacrifice du soir"(Ps 140), où l'Eglise 

chante sa gratitude pour la grande œuvre de la 
Rédemption et de la vocation. Magnificat 

"parce qu'il a regardé la bassesse de sa servan-
te".  

 

Souper : 18h  

 

Chapitre et Complies : 19h  

Les Complies font descendre la bénédiction de 

Dieu sur la nuit qui commence. L'office évo-

que les liens de la communauté avec les an-

ges :  

"Habitant parmi nous, qu'ils nous gardent dans 

la paix."  

 

 

Sexte : 12h15 Sexte chante le pouvoir souverain du Christ sur les âmes, sur le monastère, sur 
les nations : « Que votre règne arrive. » 
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Chèques à l’ordre de :  Notre-Dame de Toute Confiance  

A envoyer à :   Perdechat 

    63330 Virlet 

Virements : 

IBAN : FR76 3000 4006 3900 0100 2246 752 

BIC : BNPAFRPPCLF 

 

Nous vous informons que votre don peut aussi se faire sous forme de titres (actions et OPCVM), 

cette possibilité vous permettant d’effacer la plus-value latente des dits titres, tout en bénéficiant 

des déductions fiscales de l’impôt sur le revenu. 
 

Nous remercions spécialement ceux d’entre vous qui envisagent de nous rendre bénéficiaires d’un 
legs ou d’une assurance vie à l’ordre de :  

Association Cultuelle Notre-Dame de Toute Confiance.  

(Afin d’éviter tout litige merci de bien vouloir nous adresser une copie de l’acte pour notre notaire). 

Impôt sur le Revenu : Les particuliers ont droit à une réduction d'impôt sur 

le revenu égale à 66% du montant de leurs dons, dans la limite de 20% de 

leur revenu imposable (un reçu fiscal vous sera envoyé sur demande). 

 

Impôt de Solidarité sur la Fortune(ISF) : Les particuliers assujettis à l'impôt 

sur la Fortune peuvent déduire 75% du montant de leur don, dans la limite 

de 50000€ de réduction (nous téléphoner pour les modalités pratiques).  

 

Impôt sur les sociétés : L'ensemble de vos versements au titre du mécénat 
vous permet de bénéficier d'une réduction d'impôt sur les sociétés de 60% de 

leur montant pris dans la limite de 5 pour mille du chiffre d'affaires HT. 

Pour les dons supérieurs à ce plafond, l'excédent est reportable successive-

ment sur les 5 exercices suivants dans les mêmes conditions, après prise en 

compte des versements de l'année (un reçu fiscal vous sera envoyé sur de-

mande).  

+ 

PAX 

Monastère Notre-Dame de Toute Confiance 
 

PERDECHAT 

63330 VIRLET 

Tél: 04 73 52 77 33 

Fax: 04 73 52 77 34 

Références bancaires  Banque  Guichet  Numéro de compte  Clé  

BNP PARIBAS Av. J. Jaurès  

63700 St Eloy les Mines  
30004  00639  00010022467  52 


